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I. GENERALITES 

 

III.1. LE CONTEXTE COMMUNAL  

La commune de Vieux Boucau est une commune littorale du Sud des Landes qui compte 

environ 1682 habitants permanents (les Boucalaises et Boucalais) et 25000 habitants en été. 

La commune fait partie de la communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. Le 

territoire, de 425 hectares, est la plus petite commune du littoral néo-aquitaine. 

Elle est desservie par la route départementale D652, par le réseau de transport en commun 

départemental RRTL, par le réseau de transport en commun intercommunal Yégo et par la 

Vélodyssée qui relie Roscoff (Finistère) à Hendaye (Pyrénées Atlantiques). 

Historiquement, la commune est un quartier du village voisin de Messanges, baptisé Le Plecq. 

En 1310, une violente tempête fait sortir l’Adour de son lit. Le fleuve qui se jetait à Capbreton 

trouve une nouvelle embouchure au Plecq. En 1578, l’Adour est détourné vers Bayonne. Le 

Plecq perd son port, mais gagne son nom actuel. En gascon, Vieux-Boucau signifie en effet « 

vieille embouchure ».  

Au XIXe siècle, la commune compte sept usines travaillant le liège. Avant la Seconde Guerre 

mondiale, l’activité du liège, délocalisée vers le Portugal, décline à son tour. Mais grâce à 

l’essor du tourisme dans les années 1930, le village retrouve son dynamisme. Dans un premier 

temps, il s’agit d’un tourisme de proximité, qui se traduit par la construction de résidences 

secondaires remarquables sur l’ensemble de la commune, sous forme de lotissements. 

À partir des années 1970, avec la création du lac marin de Port d’Albret, dans le cadre d’une 

mission nationale de développement touristique, Vieux-Boucau devient une destination 

familiale très prisée. 

De nos jours, la Commune a la densité la plus importante de la communauté de communes 

avec 359 habitants par m². Son attractivité n’ayant pas baissé, les projets de construction 

continuent. Ces projets peuvent être en renouvellement urbain ou par comblement des dents 

creuses. Ces opérations sont réalisées pour la plupart dans des lotissements des années 1950 

avec l’existence de cahier des charges de lotissements. 

 

III.2. OBJET DE L’ENQUETE 

I.2.1. La règlementation des lotissements  

Les lotissements sont soumis, d’une part aux règles d’urbanisme de droit commun, d’autre 

part aux documents du lotissement (un règlement et un cahier des charges). Il résulte de cette 

double soumission que des projets respectant la réglementation de droit commun peuvent 

être bloqués par des cahiers des charges, vieux de plusieurs décennies. 

La Cour de cassation a, par une jurisprudence confirmée, adopté une position stricte quant au 

respect des cahiers de charges : en cas de violation du cahier des charges, et ce malgré 

l’obtention d’un permis de construire, le détenteur du permis peut voir sa responsabilité 

contractuelle engagée et son projet urbanistique condamné à la démolition. 

À la différence des règlements, opposables aux autorisations d'urbanisme, les cahiers des 

charges, constitués d'un ensemble de règles contractuelles de droit privé s'imposant aux 

colotis, ne sont pas pris en compte par l'autorité compétente pour délivrer les permis de 
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construire. Mais la violation de ces règles contractuelles par un coloti expose celui-ci à un 

risque de recours devant le juge civil. 

Pour y remédier, la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite loi « ALUR » avait prévu un double 

dispositif de caducité1 qui s'attaquait aux cahiers des charges. La première caducité, à 10 ans, 

a été contrecarrée par la Cour de cassation. La caducité est inopposable aux colotis qui peuvent 

toujours se prévaloir des règles contenues dans des clauses caduques. La seconde caducité, 

à 5 ans, qui devait intervenir le 24 mars 2019, a été supprimée de la loi par un amendement 

sénatorial à la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite loi « ELAN ». 

Le premier alinéa de l'article L. 442-9 du code de l'urbanisme rend caduques les règles 

d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement à l'expiration d'une période de dix 

ans suivant la délivrance du permis d'aménager si, à cette date, le lotissement est couvert par 

un PLU ou un document d'urbanisme en tenant lieu. Toutefois, la Cour de cassation exclut 

l'application de cette mesure aux clauses des cahiers des charges, dès lors que, s'agissant d'un 

ensemble de règles contractuelles mettant exclusivement en jeu les rapports entre les colotis, 

seuls ceux-ci peuvent en principe en décider la suppression.  

I.2.2. L’évolution des pièces du lotissement  

Les règles internes au lotissement susceptibles de contrevenir aux règles d'urbanisme peuvent 

ainsi être modifiées sur initiative ou acceptation de la majorité qualifiée des colotis en 

application de l'article L. 442-10 du code précité. La difficulté dans ce contexte est d’abord 

d’identifier l’ensemble des colotis (a fortiori en l’absence d’association syndicale), puis de 

parvenir au vote d’une majorité qualifiée… 

La commune peut également engager, dans les conditions définies à l'article L. 442-112 du 

même code, la procédure de mise en concordance des documents du lotissement, y compris 

le cahier des charges, avec le PLU. 

I.2.3. Les lotissements Bérouhague Sud et La Palombière  

- Le lotissement Berhouague-sud dit Dunes de Ballanque a été autorisé par arrêté préfectoral 

du 02 mars 1959. 

Le lotissement représente environ 11 hectares. Les parcelles constituant le lotissement 

Berhouague Sud sont situées en zone Urbaine à vocation résidentielle exclusive du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal de la communauté de communes Maremne Adour Côte Sud, sur 

la majorité des parcelles du lotissement. Certaines parcelles situées en bordure de l’avenue de 

la plage sont situées en zone Urbaine avec mixité des fonctions sommaires (dont linéaires et 

secteurs commerciaux). Le lotissement datant des années 1950 est largement bâti à ce jour. 

Peu de terrains ne sont pas construits. Le lotissement comporte majoritairement des 

résidences individuelles de villégiature, occupées principalement de façon saisonnière. 

                                                           
1 (à 10 ans suivant l’édiction des cahiers des charges concernant les clauses de nature réglementaire, à 5 ans 
pour les clauses non réglementaires affectant le droit à construire) 
2 Article L.442-11 du C.U. : Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme 
en tenant lieu intervient postérieurement au permis d'aménager un lotissement ou à la décision de non-
opposition à une déclaration préalable, l'autorité compétente peut, après enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement et délibération du conseil 
municipal, modifier tout ou partie des documents du lotissement, et notamment le règlement et le cahier des 
charges, qu'il soit approuvé ou non approuvé, pour mettre en concordance ces documents avec le plan local 
d'urbanisme ou le document d'urbanisme en tenant lieu, au regard notamment de la densité maximale de 
construction résultant de l'application de l'ensemble des règles du document d'urbanisme. 
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Plan de Situation des Lotissements 

- Le lotissement La Palombière a été autorisé par arrêté préfectoral du 16 mai 1962. 

Le lotissement représente une 15e d’hectares. Les parcelles constituant le lotissement la 

Palombière sont situées en zone Urbaine à vocation résidentielle exclusive du PLUi sur la 

totalité du lotissement. Le lotissement datant des années 1960 est entièrement bâti à ce jour. 

Le lotissement comporte majoritairement des résidences individuelles de villégiature, occupées 

principalement de façon saisonnière. 

Lotissement la Palombière 

Lotissement Berhouague Sud 

Mairie de 

Vieux Boucau 
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Zonage du PLU 

Le premier objectif est de clarifier les conditions s’appliquant à tout projet situé dans le 

périmètre des lotissements et dans le respect du PLUi et ainsi de sécuriser les démarches de 

toutes personnes souhaitant construire. 

Les dispositions réglementaires des lotissements Berhouague-Sud et La Palombière ont été 

établies respectivement en 1959 et 1962 dans un contexte de reconstruction urbains d’après-

guerre. Depuis l’occupation du lotissement a évolué. Enfin comme il a été précisé 

précédemment la situation réglementaire peut créer des situations complexes du fait du 

caractère parfois incohérent de certaines dispositions du cahier des charges du lotissement 

avec les dispositions du PLU. 

Les lotissements sont soumis, d’une part aux règles d’urbanisme de droit commun, d’autre 

part aux documents de droit privé du lotissement. Il résulte de cette double soumission que 

des projets respectant la réglementation de droit commun peuvent être bloqués par des 

cahiers des charges vieux de plusieurs décennies. 

La Cour de cassation a, par une jurisprudence confirmée, adopté une position stricte quant au 

respect des cahiers de charges : en cas de violation du cahier des charges, et ce malgré 

l’obtention d’un permis de construire, le détenteur du permis peut voir sa responsabilité 

contractuelle engagée et son projet urbanistique condamné à la démolition. 

Le second objectif de cette procédure doit permettre la mise en œuvre du PLUi. Les 

dispositions réglementaires du cahier des charges ne doivent pas faire obstacle aux 

dispositions d’urbanisme établies dans le PLUi, seul document établissant désormais les 

orientations d’aménagement et les modalités d’occupation des sols actuelles et futures. 
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III.3. CADRE JURIDIQUE 

Aux termes de l’article L.442-11 du code de l’urbanisme modifié par la loi ALUR, l’autorité 

compétente3 peut, dans certaines conditions, modifier tout ou partie des documents d’un 

lotissement, et notamment le cahier des charges, qu’il soit approuvé ou non, pour le mettre 

en concordance avec le Plan Local d’Urbanisme de la commune. Dans ce cas présent, il s’agit 

du PLUi de la communauté de communes MACS. 

Cette modification du cahier des charges du lotissement par la commune doit avoir pour objet 

sa mise en concordance avec le document d’urbanisme applicable postérieurement à 

l’autorisation de lotir. Elle implique la réalisation d’une enquête publique, l’objectif étant de 

permettre aux colotis de se manifester, le cas échéant, avant toute modification. 

Après l’enquête publique, ses résultats présentés dans le rapport du commissaire enquêteur 

qui aura tenu compte des observations du public et émis un avis motivé, le projet de 

modification des cahiers des charges éventuellement amendé est soumis au Conseil Municipal 

qui délibèrera puis fera l’objet d’un arrêté municipal qui, dès lors, entérinera les nouveaux 

cahiers des charges et les rendra exécutoires. 

La présente enquête (Mise en concordance des documents des lotissements Berhouague-Sud 

et La Palombière avec le PLUi) est soumise aux dispositions réglementaires suivantes : 

- Le Code de l’Urbanisme et notamment son article L.442-11 qui régit la procédure de mise en 

concordance des documents de lotissement avec le PLU ; 

- Le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et 

suivants qui définissent les modalités de mise en œuvre de l’enquête publique ; 

- La décision de Madame la vice-présidente du tribunal administratif de Pau en date du 17 

octobre 2023 relative à la désignation du commissaire enquêteur ; 

- L’arrêté municipal en date du 20 novembre 2023 prescrivant l’enquête publique. 

Le dossier de l’enquête publique est constitué en tenant compte des documents suivants : 

-  Le cahier des charges du lotissement Berhouague-sud dit Dunes de Ballanque autorisé par 

arrêté préfectoral du 02 mars 1959. 

- Le cahier des charges du lotissement La Palombière a été autorisé par arrêté préfectoral du 

16 mai 1962. 

- Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la communauté de communes Maremne Adour 

Côte Sud, déterminant les règles d’urbanisme du territoire, approuvé le 27/02/2020. Modifié 

les 06/05/2022, 24/03/2022 et 17/07/2023, mise en compatibilité le 24/03/2022, mis à jour le 

21/10/2021. 

  

                                                           
3 Une autorité compétente est une entité responsable de documents d'urbanisme ou de servitudes d'utilité 
publique sur une commune, un ensemble de communes, un département, etc. Il s'agit en général de 
collectivités territoriales ou de services de l'État. En l’occurrence, il s’agit des services de la commune de Vieux 
Boucau. 
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III.4. LES POINTS ESSENTIELS DU PROJET 

Selon le principe de mise en concordance, la procédure se limite à prendre en compte les 

éléments « réglementaires » du cahier des charges de lotissement pour y substituer les règles 

du PLU en vigueur. Les autres articles restent en l’état, ne faisant pas obstacle à l’évolution de 

l’urbanisme, même si certaines mentions sont obsolètes. Les propositions de suppression sont 

les suivantes : 

I.4.1. Lotissement Berhouague Sud 

- Article IV – Voiries 

- Article VII – Obligation de construire 

- Article VIII – Servitudes générales d’urbanisme – Interdiction des Etablissements classés 

insalubres. 

- Article X – Unité Architecturale 

- Article XI – Clôtures 

- Article XII – Installation et raccordement aux réseaux 

I.4.2. Lotissement La Palombière 

- Article 6 – Interdiction d’ouvrir des voies nouvelles 

- Article 12 -Modification du parcellaire 

- Article 17 – Nature des constructions – immeubles collectifs 

- Article 18 – Implantations 

- Article 19 – Hauteur des constructions 

- Article 20 – Densité d’habitation 

- Article 21 – Dispositions afférentes au gros œuvre des constructions 

- Article 22 – Modifications apportées aux constructions 

- Article 23 – Bâtiments annexes 

- Article 24 – Obligation de raccordement aux réseaux généraux 

- Article 26 – Obligation de clore 

- Article 27 – Clôtures en bordure des voies 

- Article 28 – Clôtures sur les limites séparatives 

- Article 29 – Interdictions 

- Article 30 – Haies 

- Article 31 – Boites aux lettres 

- Article 32 – Eaux pluviales 

- Article 33 – Eaux usées 

- Article 34 – Matières usées 

- Article 35 – Entretien 
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- Article 36 – Utilisation abusive 

- Article 37 – Prohibition de déboiser et détériorer 

- Article 38 – Interdiction de toutes professions et industrie 

III.5. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 

Le dossier d’enquête est disponible sous une forme papier à l’accueil de la Mairie et sous forme 

numérique accessible sur le site de la Commune à l’adresse : 

https://vieuxboucau.fr/index.php/ma-ville/publications. Ce dossier est composé de : 

- Pièce n°1: Une note de présentation non technique « Mise en concordance des documents 

des lotissements avec le PLU », 

- Pièce n°2 : La délibération du conseil municipal ayant pour objet la lise en concordance des 

cahiers des charges des lotissements Berhouague-Sud et La Palombière avec le PLUi 

- Pièce n°3 : L’ arrêté d’ouverture d’enquête publique pour la mise en concordance des cahiers 

des charges des lotissements Berhouague-Sud et La Palombière avec le PLUi 

- Pièce n°4 : La désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif 

- Pièce n°5 : Le rapport de présentation du projet de mise en concordance des cahiers des 

charges des lotissements Berhouague-Sud et La Palombière avec le PLUi 

- Pièce n°6 : Le Plan Général de la Commune de Vieux Boucau 

- Pièce n°7 : Les annonces légales parues dans la presse 

- Pièces n°8 : Un exemplaire des affiches installées sur le terrain 

- Pièce n°9 : Le dossier du lotissement Bérouhague Sud : cahier des charges en vigueur, le 

plan de lotissement et un tableau reprenant les modifications envisagées 

- Pièce n°10 : Le dossier du lotissement la Palombière : cahier des charges en vigueur, le plan 

de lotissement et un tableau reprenant les modifications envisagées 

- Pièce n°11 : Le règlement en vigueur : planches graphiques et règlement écrit 

- Pièce n°12 : Le courrier de Monsieur le Maire envoyés aux propriétaires des lotissements 

- Pièces n°13 : La liste des propriétaires notifiés 

- Pièces n°14 : Le rapport de constatation d’affichage sur les différents lieux 

- Pièce n°15 : Le certificat de publication signé par le Maire 

Chacune de ces notices rappelle le cadre réglementaire de la procédure de mise en 

concordance des cahiers des charges avec le PLU, l’organisation et le déroulement de l’enquête 

publique, les enjeux de la mise en concordance (historique et périmètre du lotissement, la 

valeur juridique des cahiers des charges), les évolutions apportées au cahier des charges 

présentées sous forme d’un tableau reprenant les clauses anciennes et la nouvelle rédaction 

des articles concernés, des annexes dont la version originale des cahiers des charges déposés, 

le règlement des zones concernées de la version actuelle du PLUi.  

https://vieuxboucau.fr/index.php/ma-ville/publications
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II. L’ORGANISATION ET LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

II.1. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Par arrêté municipal n°2023-26-AP en date du 20 novembre 2023 de Monsieur le Maire de la 

commune de Vieux-Boucau m’a désigné en qualité de commissaire enquêteur. 

II.2. MODALITES DE L’ENQUETE  
Après avoir été contacté par la commune de Vieux-Boucau, j’ai échangé en plusieurs occasions 

par voie électronique mais également par téléphone avec Monsieur le Maire et Madame la 

Directrice Général des Services. Le projet de dossier m’a été envoyé préalablement à l’enquête 

par la mairie de Vieux-Boucau afin que je puisse en prendre connaissance et l’étudier.  

Nous nous sommes ainsi accordés sur le contenu du dossier, les dates d’enquête et de 

permanences, les conditions ainsi que de l’organisation de l’enquête publique. 

Un rendez-vous en mairie a été fixé, le 12 décembre 2023, avec Monsieur le Maire, Monsieur 

l’Adjoint à l’Urbanisme et Madame la Directrice Général des Services afin qu’ils m’exposent le 

projet de mise en concordance. Une visite sur les lieux a eu lieu préalablement à cet entretien. 

Cette présentation, les explications dont j’ai bénéficié et l’examen approfondi auquel j’ai 

procédé m’ont permis d’avoir une compréhension de ce dossier et de ses enjeux. 

II.3. INFORMATION EFFECTIVE DU PUBLIC 

Le 12 décembre 2023, j’ai vérifié la présence de l’affichage de l’avis d’enquête publique : 

- sur le panneau d’affichage extérieur de la mairie de Vieux-Boucau, siège de l’enquête 

(photographies en annexe n°2), 

- sur les voies des Lotissements Berhouague Sud et la Palombière (photographies en annexe 

n°2). 

La Commune de Vieux Boucau a procédé à la mise en place d’affichage sur 8 lieux différents : 

Lotissement Berhouague Sud : 

1. A l’angle de l’avenue de Gao et de l’avenue Jean Claude Pizzera 

2. A l’angle de la passerelle et de l’avenue des Courlis 

3. Sur le nord du parking du courant 

4. A l’angle de la rue du courant et de l’avenue de la Plage 

Concernant le lotissement La Palombière 

5. A l’angle de la rue des Ramiers et du rond-point de Sablères 

6. A l’angle du boulevard du Marensin et de la promenade des Arènes 

7. A l’angle de la rue des Tourterelles et de la rue de la Palombière 

8. A l’angle du boulevard du Marensin et de la déchetterie 

Le mardi 5 décembre 2023 et le mercredi 20 décembre 2023, j’ai constaté la publicité légale 

de l’avis d’enquête dans le journal Sud-Ouest (annexe n°3). Suite à un problème technique le 

journal Sud-Ouest n’a pu honorer la commande initiale du 2 décembre 2023 (annexe n°3bis). 

Ces affichages étant réalisés sous l’autorité et la responsabilité de Monsieur le Maire de Vieux-

Boucau, Monsieur le Maire de la Commune de Vieux-Boucau a produit un certificat d’affichage 

(annexe n°6). 
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Une information sur le site internet de la Commune de Vieux-Boucau a été intégrée permettant 

au public d’avoir connaissance de cette enquête. Je me suis assurée de son fonctionnement 

les 30 novembre et 17 novembre 2023 (annexe n°4). 

Un effort de communication particulier a été fait auprès des habitants des secteurs concernés : 

- Le 4 décembre 2023, un courrier a été adressé, à l’ensemble des propriétaires fonciers des 

lotissements Berhouague Sud et La Palombière enregistrés au registre cadastral (annexe n°7). 

- La Ville de Vieux Boucau disposant d’une page Facebook, des publications annonçant 

l’enquête publique ont été publiées les 30/11/2023, 11/12/2023, 17/12/2023, 19/12/2023, 

26/12/2023, 12/01/2024 et 17/01/2024 (annexe n°5). 

- Une information a été intégrée à l’application Panneau Pocket à compter du 29 novembre 

2023. 

- Une réunion publique a été organisée au cours de l’enquête, le 5 janvier 2024, afin de 

répondre à une demande émise lors de la première permanence. Un courrier déposé en boite 

aux lettres a informé les propriétaires de ce rendez-vous. Cette réunion s’est déroulée sur une 

demi-journée. Un exposé des modifications envisagées par la mise en concordances des 

cahiers des charges des 2 lotissements a été présenté aux 31 personnes présentes par 

Monsieur le Maire et Monsieur l’Adjoint délégué à l’Urbanisme.  

Ce complément de communication a grandement compensé le problème technique rencontré 

dans la 1e parution de l’annonce dans le journal Sud-Ouest. Au vu de l’affluence lors de 

l’enquête publique, et au terme de la jurisprudence Danthony, ce vice de procédure n’a ni 

exercé une influence sur le déroulement de l’enquête, ni privé les intéressés d’une garantie. 

II.4. INCIDENTS RELEVES AU COURS DE L’ENQUETE 

Aucun incident n’est survenu au cours de cette enquête qui s’est déroulée de façon très 

satisfaisante, avec une participation certaine de la population lors des permanences. 

L’ensemble des permanences a fait l’objet d’une affluence importante, conduisant le 

commissaire enquêteur à accepter de nombreuses personnes simultanément, celles-ci étant 

intéressées par le même sujet car provenant en grande majorité des lotissements concernés 

(preuve de l’efficacité de la communication personnalisée réalisée par la commune). 

L’ambiance de ces rassemblements de personnes a été sereine et attentive. 

II.5. PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Afin de répondre aux demandes d’information présentées par le public et de prendre en 

compte les réclamations, j’ai assuré 4 permanences dans les locaux de la mairie de Vieux-

Boucau où le dossier d’enquête était déposé (du lundi 18 décembre 2023 à 9h00 au jeudi 18 

janvier 2024 à 17h30). 

- Le lundi 18 décembre 2023 de 10h à 12h au cours de laquelle j’ai reçu 4 personnes ayant 

apposé une annotation commune sur le registre ; 

- Le mercredi 27 décembre 2023 de 10h à 12h au cours de laquelle j’ai reçu 8 personnes 

dont une par téléphone. Deux annotations ont été apposées sur le registre ; 

- Le samedi 13 janvier 2024 de 10h à 12h au cours de laquelle j’ai reçu 4 personnes. Une 

annotation a été apposée sur le registre ; 

- Le jeudi 18 janvier 2024 de 15h30 à 17h30 au cours de laquelle j’ai reçu 5 personnes. Une 

annotation a été apposée sur le registre. 
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II.6. CLOTURE DE L’ENQUETE 

À l’issue de la dernière permanence, en mairie de Vieux-Boucau, le 18 décembre 2024 à 17h30, 

j’ai clos le registre d’enquête et me suis assurée qu’aucun courrier ou courriel n’était parvenu 

récemment. J’ai donc confirmé la clôture de l’enquête à Madame la Directrice Générale des 

Services. 

II.7. PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

Le 23 janvier 2024 j’ai remis à la Commune, la synthèse thématique des observations du public 

ainsi qu’un tableau du relevé exhaustif de celles-ci. J’ai reçu en retour le 31 janvier 2024 un 

mémoire en réponse dans lequel la commune a démontré avoir pris en compte les remarques 

relevées au cours de l’enquête. Ce document m’a ensuite servi à élaborer mes conclusions et 

mon avis motivé. 

II.8. CONCLUSIONS SUR LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

Considérant le déroulement de l’enquête, j’estime que les règles de procédure prévues par la 

loi et relatives à la démocratisation des enquêtes publiques et plus particulièrement la 

procédure régie par l’article L.442-11 du code de l’urbanisme ont été respectées et appliquées. 

Ainsi, j’estime que l’enquête s’est déroulée selon les méthodes, principes et prescriptions 

prévus par la réglementation, la jurisprudence et les usages. 
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III. L’ANALYSE DES OBSERVATIONS 

III.1. ANALYSE ET OBSERVATIONS RECUEILLIS AUPRES DU PUBLIC 

Au cours de l’enquête, 8 observations ont été déposées : 

− 7 inscriptions au registre ; 

− 1 courriel envoyé à l’adresse indiquée dans l’avis d’enquête 

Les orientations des 8 observations annotées au registre peuvent être analysées selon les 

points suivants : 4 défavorables, 1 favorable et 3 pouvant être qualifiées de neutre. 

Le tableau ci-après présente de façon exhaustive les 8 observations contenues au registre 

d’enquête. Etant donné le faible nombre de participation, les observations ont été retranscrites 

dans leur intégralité, sans filtre thématique. 

Observations Date Nom et Lotissement concerné 

N°01 Registre 18/12/2023 Madame PIETRA, Monsieur PORET, Monsieur LOT, 
Anonyme. Lotissement Berhouague Sud et La 
Palombière 

Retranscription de l’observation : Nous avons rencontré Madame BEDERE ce jour lors 
d’une réunion improvisée. Il en ressort vu la complexité du dossier, que nous souhaitons à 
l’issue d’un travail personnel de chacun une réunion publique en présence de Monsieur le 
Maire ou de son responsable 

Réponse de la Mairie : 2 réunions publiques ont eu lieu le 5 décembre 2023 pour les 2 
lotissements. Le document support de présentation a été annexé à l’enquête publique. 

Le Commissaire Enquêteur prend acte de la réponse de la commune. 

 

Observations Date Nom et Lotissement concerné 

N°02 Registre 27/12/2023 Monsieur LURBE, lotissement La Palombière.  

Retranscription de l’observation : Nous avons obtenu les réponses aux questions que nous 
nous posions. 

Réponse de la Mairie : N’appelle pas de réponse 

Le Commissaire Enquêteur prend acte de la réponse de la commune. 

 

Observations Date Nom et Lotissement concerné 

N°03 Registre 27/12/2023 Madame WAUTELET, lotissement Berhouague Sud.  

Retranscription de l’observation : Suite à échange, confirmation que nous n’étions pas 
informés que notre terrain (8 rue des Courtis, 3bis rue de la passerelle) faisait partie du 
lotissement de Berhouague Sud 

Réponse de la Mairie : Le cahier des charges en libre accès dans le dossier d’enquête 
publique a été consulté 

Le Commissaire Enquêteur prend acte de la réponse de la commune. 

 

Observations Date Nom et Lotissement concerné 

N°04 Registre 28/12/2023 Monsieur MAYENC, lotissement La Palombière 

Retranscription de l’observation : Habitant le lotissement La Palombière, j’aurais cru 
pouvoir trouver dans le dossier d’enquête un tableau récapitulatif expliquant les 
dispositions du cahier des charges supprimées et au regard des règles qui les remplacent. 
Cette absence des explications concrète rend la compréhension difficile au regard de la 
complexité du dossier du PLUi. 

Réponse de la Mairie : Le tableau récapitulatif a été produit 

Le Commissaire Enquêteur prend acte de la réponse de la commune. 
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Observations Date Nom et Lotissement concerné 

N°05 Registre 08/01/2024 Monsieur VOLFOVSKY, lotissement Berhouague Sud 

Retranscription de l’observation : Nous avons consulté ce jour la mise en concordance du 
cahier des charges du lotissement Berhouague Sud avec le PLUi qui nous interroge en 
l’état. 

Réponse de la Mairie : La finalité de la mise en concordance du cahier des charges avec le 
règlement du PLUi est détaillée dans la note de présentation de l’enquête publique 

Le Commissaire Enquêteur prend acte de la réponse de la commune. 

 

Observations Date Nom et Lotissement concerné 

N°06 Registre 13/01/2024 Monsieur MATHIEU, lotissement Berhouague Sud 

Retranscription de l’observation : Je suis propriétaire de 2 lots (AN122 et AN124). Je suis 
d’accord. 

Réponse de la Mairie : N’appelle pas de réponse 

Le Commissaire Enquêteur prend acte de la réponse de la commune. 

 

Observations Date Nom et Lotissement concerné 

N°07 Par courriel 16/01/2024 Monsieur PORET, lotissement Berhouague Sud 

Retranscription de l’observation : Ma question concerne le lotissement Berhouague Sud et 
porte sur l’article XI relatif aux clôtures. Dans le projet de modification, l’article n’a pas été 
repris intégralement car il y manque les 2 derniers points, à savoir :  
C) Les clôtures décoratives en ciment moulé sont interdites. 
D) La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder un mètre cinquante 
Si j’en fait bonne lecture, ce dernier point concerne tout type de clôture, même végétale. 
- Est-ce un oubli dans la rédaction du projet de modification ? 
- Ces 2 points ne sont pas concernés par la modification et resteront de vigueur (peu 
probable) 
Si je n’ai aucune remarque à faire sur le point C), le dernier point au contraire me semble 
important et je souhaite qu’il ne soit pas modifié. 
En effet, je trouve que les clôtures hautes d’1,80m, même végétales, ne favorisant pas la 
conscience de la promiscuité, ce qui peut dégrader des rapports de voisinage en particulier 
avec des locataires saisonniers. Actuellement déjà, dans de nombreux cas, les haies 
végétales dépassent 1,50m depuis longtemps et ce vraisemblablement sans problème. 
Pour ma part, je souhaite conserver cette disposition de clôture végétale de 1,50m. 

Réponse de la Mairie : Le règlement du PLUi dans sa modification n°3 du 29/06/2023 
décrit précisément les clôtures dans le § 2« Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère / 2.5 aspect extérieur des clôtures » de la page 103 à 114. 
Les clôtures autorisées dans le PLUi s’inspirent des caractéristiques des clôtures décrites 
dans les cahiers des charges en terme de transparence de perméabilité aux petits animaux 
et de hauteur limitée à 1.40 m maximum (grillage, portail...). 
Les haies végétales doublant ces clôtures sont autorisées jusqu’à une hauteur de 1.80 m 

Le Commissaire Enquêteur prend acte de la réponse de la commune. 

 

Observations Date Nom et Lotissement concerné 

N°08 Registre 18/01/2024 Monsieur et Madame GARLOTTI-RIZZI, lotissement La 
Palombière 

Retranscription de l’observation : Je regrette les dates choisies pour cette enquête 
publique. Pour la Palombière, nous avons 80% de résidences secondaires. Tous les 
propriétaires ne viennent pas en hiver car les constructions ne sont pas dépourvues de 
moyens de chauffage. Concernant les mesures avancées par rapport au PLU, je trouve 
dommage de prévoir des constructions collectives parmi des maisons individuelles.  
J’aimerai également que soit prévu une règlementation concernant l’implantation de 
piscines alors qu’on est si proche de l’océan (traitement de l’eau obligatoire). 
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Réponse de la Mairie : L’enquête publique a été annoncée par une diffusion large sur les 
réseaux sociaux, dans la presse et par courrier. Le dossier était consultable en mairie et 
également à distance de façon dématérialisée sur le site internet de la mairie. La 
commissaire enquêtrice était également joignable à distance et 4 permanences ont été 
positionnées en période de vacances scolaires pour s’adapter aux propriétaires de 
résidences secondaires. 
Bien que le PLUi n’interdise pas les petits collectifs, le règlement actuel en limite l’impact 
de par les différentes règles de constructibilité : distance de retrait par rapport aux limites 
de propriété, emprise au sol des constructions de 35% maximum, hauteur au faîtage 
limitée à R+1, espace pleine terre obligatoire de 50% de la superficie de la parcelle, 2 
places de parking par logement avec obligation de possibilité de retournement à l’intérieur 
de la parcelle … 
Ce point n’est pas évoqué dans les cahiers des charges actuels. Dans le PLUi, les piscines 
sont considérées comme des constructions et sont règlementées par le calcul de l’emprise 
au sol et le positionnement par rapport aux distances de limites de propriété. 

Le Commissaire Enquêteur prend acte de la réponse de la commune. 

 

III.2. ANALYSE ET OBSERVATIONS PERSONNELLES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Le dossier soumis à l’enquête publique est complet et compréhensible. 

La communication en amont et pendant l’enquête publique était explicite. Elle a intégré une 

information élargie sur site via les affiches jaunes repérables par le public mais également des 

publications via différents supports permettant d’aviser des personnes ne résidant pas sur la 

commune toute l’année (site web de la mairie, page Facebook).  

Un effort supplémentaire a été réalisée par la Commune, pour la bonne compréhension du 

dossier avec l’organisation de 2 réunions publiques. Ces 2 réunions ont fait l’objet d’un support 

permettant au public de prendre connaissance des règles d’urbanisme applicables aux 

lotissements. Cette présentation a été suivie par un temps de questions/réponses et des débats 

entre la Commune et le public. 

Le bienfondé de la démarche d’évolution des documents du lotissement est légitime.  

La mise à jour des cahiers des charges (documents originaux datant respectivement de 65 et 

62 ans), est légitime afin de l’accorder au projet d’aménagement porté par le règlement du 

PLUi applicable à la commune. 

L’impact majeur de la modification desdits cahiers des charges correspondent aux objectifs 

globaux de densification renforcée du nombre de logement à l’hectare et de la mobilisation du 

foncier disponible des zones urbaines. Il réside notamment dans la suppression de l’article VI 

(prise de possession) et l’article VII (obligation de construire) pour le lotissement Berhouague 

Sud et l’article 12 (modification du parcellaire) et l’article 20 (densité d’habitation) pour le 

lotissement la Palombière. Les notions de « construction d’un seul logement par lot » et 

« d’interdiction de division de lot » sont alors supprimées, laissant présager de possibles 

divisions foncières et d’éventuels logements collectifs ultérieurs au sein des lotissements. Il 

semble que ce ne soit pas l’intention des élus communaux. Leur seule préoccupation étant 

faire place au règlement du PLUi sans bouleverser le paysage pavillonnaire existant. Par 

ailleurs, les règles du zone Urbaine à vocation résidentielle exclusive préservent d’ores et déjà 

d’une densité de construction importante (coefficient d’emprise au sol et de pleine terre, 

distances minimales d’implantation, hauteur maximale, places de stationnement…).  
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III.3. REPONSES DE LA COMMUNE AUX OBSERVATIONS 

Dans son mémoire en réponse, la commune a apporté des explications à chacune des 

observations du public de façon argumentée (voir paragraphe III.1 dans le tableau dans 

l’encart « Réponse de la mairie »). 
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Annexe n°1 : Arrêté municipal n° 2023-26-AP en date du 20 novembre 2023 de Monsieur le Maire de 

la commune de Vieux-Boucau prescrivant l’enquête publique. 
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ANNEXE N°2 : AFFICHAGE DE L’ARRETE D’ENQUETE PUBLIQUE EN MAIRIE ET SUR PLACE (CHEMIN 

RURAL AU LIEU-DIT ETXEXURIKO BORDA) 
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Lotissement La Palombière
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Lotissement Bérouhague Sud  
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ANNEXE N°3 : PARUTION DE L’AVIS D’ENQUETE DANS LA PRESSE 
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De : "Sudouest, Annonces Officielles" <ao@sudouest.fr> 

A : Fleur Furminieux <dgs@vieuxboucau.fr> 

Cc : Accueil Urba <accueil.urba@vieuxboucau.fr> 

Envoyé : 05/01/2024 12:54 

Objet : Re: DEMANDE PARUTION ANNONCE COMMUNE DE VIEUX BOUCAU 

 

 

Bonjour, 

 
Suite à des problèmes techniques, l'avis d'enquête publique initialement prévu le 

samedi 2 décembre 2023 n'a pu paraître (dans les délais réglementaires à 
respecter).  

Il a été reprogrammé au plus tôt soit le mardi 5 décembre 2023. 
 

Veuillez nous excuser pour ce retard de parution. 
 
Cordialement, 
 
Sandra LAGLEYRE - Sandrine TELLIA - Laure PEYRELONGUE  

Service commercial Annonces Légales  

Tél. : 05.35.31.27.75  -  05.35.31.27.72  -  05.35.31.27.71 
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ANNEXE N°4 : PARUTION DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE SUR LE SITE INTERNET DE LA 

COMMUNE DE VIEUX-BOUCAU, DANS LA RUBRIQUE ACTUALITES ET LISTE DES PIECES 

CONSULTABLES SUR SITE INTERNET DE LA COMMUNE DE VIEUX-BOUCAU 
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ANNEXE N°5 : PARUTION DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE SUR LA PAGE FACEBOOK DE LA 

COMMUNE DE VIEUX-BOUCAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Capture d’écran de la parution du 30 

novembre 2023 

 

Capture d’écran de la parution du 11 

décembre 2023 
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Capture d’écran de la parution du 17 décembre 2023

 

Capture d’écran de la parution du 26 décembre 2023 
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Capture d’écran de la parution du 12 janvier 2024 

 

 

Capture d’écran de la parution du 17 janvier 2024 
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ANNEXE N°6 : CERTIFICAT DE PUBLICATION 
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ANNEXE N°7 : COURRIER NOTIFIE ET LISTES DES DESTINATAIRES (PROPRIETAIRES FONCIERS DES 

LOTISSEMENTS BEROUHAGUE SUD ET LA PALOMBIERE) 
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Département des Landes 

Commune de Vieux-Boucau 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

MISE EN CONCORDANCE DES CAHIERS DES CHARGES DES 

LOTISSEMENTS BERHOUAGUE-SUD ET LA PALOMBIÈRE AVEC 

LE PLUI 

 

DEUXIEME PARTIE : CONCLUSIONS ET AVIS SUR L’ENQUETE 

PUBLIQUE 

Commissaire Enquêteur : Camille BEDERE 
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Arrêté municipal en date du 23 octobre 2023 de Monsieur le Maire de la commune de Vieux-

Boucau prescrivant l’enquête publique. 

I. RAPPEL DE L’OBJET ET CONTEXTE DE L’ENQUETE 

La présente enquête a pour objet la mise en concordance des cahiers des charges des 

lotissements Berhouague-Sud et La Palombière avec le PLUi Commune de Vieux-Boucau. 

Monsieur le Préfet des Landes a approuvé par arrêtés du 02 mars 1959 et du 16 mai 1962 les 

projets respectifs des lotissements Berhouague-sud dit Dunes de Ballanque et de La 

Palombière ainsi que le programme d’aménagement et le cahier des charges du lotissement. 

Ce cahier des charges régit les droits et obligations des colotis. 

Ce document n’a fait l’objet d’aucune évolution depuis cette époque tandis que la commune 

s’est dotée d’un document d’urbanisme. Le document applicable à ce jour étant le Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal de la communauté de Communes Maremne Adour Côte Sud 

approuvé le 27/02/2020 modifié les 06/05/2022, 24/03/2022 et 17/07/2023, mise en 

compatibilité le 24/03/2022, mis à jour le 21/10/2021. 

Le régime juridique des lotissements a connu de profondes modifications, les dernières en 

date étant issues de la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové du 24 mars 2014. 

En vertu de dispositions prises dans le cadre de la loi ALUR, sont réputés caducs les articles 

réglementaires datant de plus de 10 ans si la commune s’est dotée d’un PLU. Les dispositions 

règlementaires du cahier des charges du lotissement ne sont ainsi plus opposables aux 

autorisations d’occupation d’urbanisme relevant du Code de l’Urbanisme mais continuent de 

produire des effets contractuels entre les colotis, au titre du droit civil. 

Le projet de mise en concordance est porté par la commune de Vieux Boucau agissant en 

qualité d’autorité organisatrice et maitre d’ouvrage. Au titre de l’article R.442-19, l’autorité 

compétente pour prononcer ce type de modification est l’autorité compétente pour statuer sur 

les demandes de d’autorisations du droit des sols, c’est-à-dire le Maire. 

Les motivations visent à clarifier les conditions s’appliquant à tout projet situé dans le périmètre 

des lotissements Berhouague Sud et La Palombière et à permettre la mise en œuvre du PLU. 

II. RAPPEL DU CONTENU DU PROJET 

Selon le principe de mise en concordance, la procédure se limite à prendre en compte les 

éléments « réglementaires » du cahier des charges de lotissement pour y substituer les règles 

du PLU en vigueur. 

II.1. LOTISSEMENT BERHOUAGUE SUD  

Ainsi, pour le cas du cahier des charges du lotissement Lotissement Berhouague Sud, les 

évolutions proposées portent notamment la suppression des articles suivants : 

- Article IV – Voiries 

- Article VII – Obligation de construire 

- Article VIII – Servitudes générales d’urbanisme – Interdiction des Etablissements classés 

insalubres. 
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- Article X – Unité Architecturale 

- Article XI – Clôtures 

- Article XII – Installation et raccordement aux réseaux 

Les autres articles restent en l’état, ne faisant pas obstacle à l’évolution de l’urbanisme, même 

si certaines mentions sont obsolètes. 

II.2. LOTISSEMENT LA PALOMBIERE 

Pour le cas du cahier des charges du lotissement La Palombière, les évolutions proposées 

portent notamment la suppression des articles suivants : 

- Article 6 – Interdiction d’ouvrir des voies nouvelles 

- Article 12 -Modification du parcellaire 

- Article 17 – Nature des constructions – immeubles collectifs 

- Article 18 – Implantations 

- Article 19 – Hauteur des constructions 

- Article 20 – Densité d’habitation 

- Article 21 – Dispositions afférentes au gros œuvre des constructions 

- Article 22 – Modifications apportées aux constructions 

- Article 23 – Bâtiments annexes 

- Article 24 – Obligation de raccordement aux réseaux généraux 

- Article 26 – Obligation de clore 

- Article 27 – Clôtures en bordure des voies 

- Article 28 – Clôtures sur les limites séparatives 

- Article 29 – Interdictions 

- Article 30 – Haies 

- Article 31 – Boites aux lettres 

- Article 32 – Eaux pluviales 

- Article 33 – Eaux usées 

- Article 34 – Matières usées 

- Article 35 – Entretien 

- Article 36 – Utilisation abusive 

- Article 37 – Prohibition de déboiser et détériorer 

- Article 38 – Interdiction de toutes professions et industrie 
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Les autres articles restent en l’état, ne faisant pas obstacle à l’évolution de l’urbanisme, même 

si certaines mentions sont obsolètes. 

III. BILAN DU DEROULEMENT DU PROJET 

Suite à la décision n° E23000086/64 du 17/10/2022 de Madame la Vice- Présidente du Tribunal 

désignant le Commissaire Enquêteur chargé de l’enquête publique, Monsieur le Maire a prescrit 

l’ouverture de l’enquête publique portant sur un projet des cahiers des charges des 

lotissements Berhouague-Sud et La Palombière avec le PLUi applicable sur la commune de 

Vieux-Boucau par arrêté n°2023-26-AP en date du 20 novembre 2023. 

 

III.1. COMPOSITION DU DOSSIER ET INFORMATION DU PUBLIC 

Le dossier d’enquête a été mis à disposition du public aussi bien sous forme papier en mairie 

qu’en version dématérialisée sur un site internet accessible à tous. 

L’information initiale du public a respecté voire dépassé les exigences réglementaires 

(affichage de l’avis d’enquête sur 9 lieux différents, parutions dans un journal local et sur les 

réseaux sociaux, information et dossier disponibles sur le site internet de la commune ainsi 

que sur l’application Panneau Pocket) ; un effort particulier a été fait pour impliquer les 

habitants des lotissements par la distribution individuelle d’un courrier explicatif et 

l’organisation de 2 réunions publiques, qui a soulevé l’intérêt aussi bien que des questions. 

Le public a ainsi bénéficié d’une information suffisante et de bonne qualité sur le projet. 

III.2. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

L’enquête s’est déroulée du lundi 18 décembre 2023 au jeudi 18 janvier 2024, soit 32 jours 

consécutifs. Le commissaire enquêteur a tenu 4 permanences a  

Par ailleurs, pendant la durée de l’enquête publique, les observations portant sur le projet de 
mise en concordance du cahier des charges du lotissement pouvaient être adressées : sur le 
registre papier mis à disposition en mairie aux horaires d’ouverture ; par courrier postal à 
l’attention du Commissaire Enquêteur au siège de l’enquête ou enfin par courriel à l’adresse 
créée spécialement à cet effet. 
L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions avec des dispositions d’accueil adaptées 

aux locaux de la mairie. 

A l’expiration du délai de l’enquête, le registre d’enquête a été clôturé par le Commissaire 
Enquêteur. 
Le 23 janvier 2024, le procès-verbal de synthèse a été remis à Monsieur le Maire qui y a 
répondu dans son mémoire en réponse du 31 janvier 2024. 
L’enquête s’est déroulée selon le calendrier prévu et dans le strict respect des prescriptions de 
l’arrêté qui l’a ordonnée et des règlements applicables en la matière. Le public a pu consulter 
le dossier et s’exprimer sur le projet. 
L’enquête n’a rencontré aucun incident. 

III.3. PARTICIPATION DU PUBLIC 

21 personnes ont été reçues en permanence. Ces dernières sont venues demander des 

compléments d’informations et exposer leurs observations. Au total, 8 contributions ont été 

déposées, soit portées au registre soit par courriel.  

La commune a bien pris en compte l’ensemble des observations du public et fourni des 

réponses satisfaisantes.  
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D’une façon générale, le déroulement de l’enquête a été très satisfaisant et nul incident n’a 

été relevé ; les services de la mairie ont été très coopératifs et les élus attentifs aux 

observations portées par le public et aux remarques du commissaire enquêteur. 

IV. MES CONCLUSIONS MOTIVEES 

Au terme de l’étude du dossier, des visites sur place, des renseignements recueillis, et compte 

tenu des observations formulées par les requérants au cours de l’enquête publique d’une part 

et des remarques particulières que j’ai exprimées dans le rapport d’autre part, je soussignée 

Camille BEDERE commissaire enquêteur désignée par Monsieur le Maire de la Commune de 

Vieux-Boucau (Landes) ; 

 

Considérant que la procédure de mise en concordance des documents des lotissements 

Berhouague Sud et La Palombière avec le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vieux 

Boucau ainsi que son enquête publique sont conformes aux dispositifs réglementaires en 

vigueur, et plus particulièrement l’article L.442-11 du code de l’urbanisme ; 

 

Considérant l’analyse tant des observations du public, du maître d’ouvrage, que du propre 

examen du Commissaire Enquêteur ; 

 

Considérant que certaines dispositions des articles du cahier des charges des lotissements 

Berhouague Sud et La Palombière ne sont pas cohérentes avec le règlement du PLUi 

actuellement en vigueur ; 

 

Considérant que les modifications ne contreviennent pas aux clauses contractuelles régissant 

les relations entre colotis ; 

 

Considérant les enjeux actuels et futurs : 

- de régularisation les modes opératoires de délivrance d’autorisations 

d’urbanisme présentement délivrées sans consultation des clauses des cahiers des charges ;  

- de clarification des conditions s’appliquant à tout projet situé dans le périmètre du 

lotissement ; 

- de mise en œuvre du PLUi avec comme objectifs la limitation de l’étalement urbain et de 

l’artificialisation des espaces ; 

- de réaffirmation de la prééminence du PLUi sur les clauses « réglementaires » des cahiers 

des charges et permettra l’évolution au rythme des révisions / modifications des documents 

d’urbanisme en évitant les désynchronisations des référentiels; 

 

Considérant que le public a pu s’informer et s’exprimer librement sur le projet de mise en 

concordance des cahiers des charges des lotissements Berhouague Sud et La Palombière ; 

 

En conséquence, j’émets une AVIS FAVORABLE au projet de mise en concordance des 

cahiers des charges des lotissements Berhouague Sud et La Palombière avec le Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal s’appliquant sur la commune de Vieux Boucau. 

 


